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ARRETE n° PREF-DCDD-2007- O4 53 

du 12 NO. 7 
portant prescriptions complémentaires aux installations de production de parquet exploitées par 

la société Parqueterie de Bourgogne sur le territoire de la commune de CERISIERS, 

Le préfet de l’Yonne 

Chevalier de la Légion d’honneur 

  

VUS ET CONSIDERANTS 
  

  

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V 

Vu la nomenclature des instaliations classées 

Vu l'arrêté préfectoral n°D1-83-467 du 24 mai 1983 portant régularisation des activités exploitées par 

le « Parquet Chêne » sur le territoire de la commune de CERISIERS 

Vu l'arrêté préfectoral n°PREF-SGAD-2007-0118 du 19 septembre 2007 donnant délégation de 

signature à Monsieur Maurice DACCORD), secrétaire général de la préfecture de l'Yonne 

Vu fa mise à jour réalisée en 2001 des éléments prévus aux articles 2 et 3 du décret n°77-1133 du 21 

septembre 1977 modifié 

Vu les demandes de modification des installations présentées les 3 mai 2007 et 31 mai 2007 par la 
Parqueterie de Bourgogne dont le siège social est situé à CERISIERS 

Vu les dossiers déposés à l’appui de ses demandes 

Vu le rapport et les propositions en date du 10 août 2007 de l’inspection des installations classées 

Vu l’avis en date du 21 septembre 2007 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la 
possibilité d’être entendu 

Place de la Préfecture - 89016 AUXERRE CEDEX - Téléphone 03 86 72 79 89



CONSIDERANT la demande de modification de l’organisation des stockages de bois de sciage frais 
telle que décrite dans l’étude des dangers mise à jour en 2001 

CONSIDERANT la demande d’extension du bâtiment n°2 

CONSIDERANT que ces demandes sont accompagnées des mesures de prévention et de protection 
permettant de réduire les risques engendrés par les installations 

CONSIDERANT que les prescriptions de l'arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter datant de 1983 
ne sont plus adaptées au regard de l’évolution de la législation des installations classées ; que ces 
prescriptions nécessitent d’être mises à jour 

CONSIDERANT les prescriptions de l’article 18 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1997 qui 
stipule : «Des arrêtés complémentaires peuvent être pris sur proposition de l'inspection des 
installations classées et après avis du " conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques ". Ils peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection 
des intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 susvisée rend nécessaires ou atténuer 
celles des prescriptions primitives dont le maintien n'est plus justifié. L'exploitant peut se faire 
entendre et présenter ses observations dans les conditions prévues à l'alinéa 3 de l'article 10 et au 
premier alinéa de l'article 11. » 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. 

La société Parqueterie de Bourgogne dont le siège social est situé à route de Paris à CERISIERS 

(89320) est tenue de se conformer aux dispositions du présent arrêté modifiant et complétant l'arrêté 

préfectoral n°D1-83-467 du 24 mai 1983 l’autorisant à exploiter sur le territoire de la commune de . 
CERISIERS, route de Paris, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX 

PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont modifiées par le présent arrêté 

  

Références des 

articles dont les 
prescriptions sont 

Nature des modifications (suppression, 
Références des arrêtés modification, ajout de prescriptions) 
préfectoraux antérieurs 

  

modifiées ° °° | présent arrêté 
RTE STE 

Arrêté préfectoral n°D1-83 ii Modif pa Paie LL 

467 du 24 mai 1983 
  

Arrêté préfectoral n°D1-83- Tous les articles à 

Références des articles correspondants du 

  467 du 24 mai 1983   l’exception de 
l’article 1.1   Supprimés et remplacés par les prescriptions du 

présent arrêté 
  

 



ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ 
SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEÉES 

  

  

  

  

  

  

          

Rubrique | Régime Libellé de la rubrique (activité) Volume 
autorisé 

2410-1 À [Atelier où l’on travaille le bois 460 kW 

2415-1 À [Installation de mise en œuvre de produits de préservation du bois 7425 1 
1530-2 D Dépôts de bois 3630 m° 
2920-2b| D {Installations de compression 90 kW 

2940-2b| NC Application et séchage de vernis et de teintes 5 kg/jour 
1433-B | NC Installations d’emploi de liquides inflammables 1201 
  

À (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SANS OBJET 

ARTICLE 1.2.3. SANS OBJET 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprend l’ensemble des installations classées et connexes décrites ci-dessous et 
représentées sur le plan annexé au présent arrêté : 

1. Parc de stockage des bois de sciage frais, 
Bâtiment de finition et de stockage, 

Bâtiments administratifs, 

Cellule de stockage des copeaux, 
Atelier de fabrication, 

Atelier de fabrication, 

. Bâtiment de stockage bois, 

10. Séchoir, 

11. Séchoir, 
12. Bâtiment de stockage de parquet. 
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Les matières combustibles sont majoritairement constituées de bois et en quantités moins importantes 
de matières plastiques, de papier ou de carton. Leur quantité est limitée à : 

- 1500 m° dans le parc de stockage des bois de sciage frais, 

 



- 180 m° dans les séchoirs n°10 et 11, 
- 800 m° dans les bâtiments n°5, 6,9 et 12, 

- 200 m° dans la cellule de stockage des copeaux, 
- 550 m° dans le bâtiment n°3, 

- 155 m° dans le bâtiment n°2 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 SANS OBJET 

CHAPITRE 1.6 SANS OBJET 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.7.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à [a connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 
cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
_nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.



ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D’ACTIVITE 

En cas de mise à l'arrêt définitif d’une installation classée, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette notification. 

La notification indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n°77- 1133 du 21 septembre 1977. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

L'exploïtant peut saisir le tribunal administratif sis 22 rue d’Assas 21000 DIJON compétent d'un 
recours contentieux dans les deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

À l'intérieur de ce délai, il peut également saisir le préfet d'un recours gracieux, ou M. le 
ministre chargé des installations classées pour la protection de l'environnement d'un recours 
hiérarchique qui n’interrompt en aucune façon le délai de recours contentieux (l’absence de réponse de 
l'administration au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet). 

Le délai de recours d'un tiers est de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté. La mise en service de l'installation peut intervenir dans les trois ans qui suivent la 

délivrance de l'autorisation. Dans ce cas, le délai de recours des tiers est prolongé de deux ans à 
compter de la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

29/07/0 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
5 dangereux 

07/07/0 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 
5 décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement 

des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que 
dangereux ou radioactifs 

30/05/0 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement 
5 des déchets 

20/08/8 | Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
5 installations classées. 

  

  

        
 



CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 
sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 
ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, 
la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.



CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, 
les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les 
effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par 
la mise en œuvre de technologies propres. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des. valeurs limites imposées, 
Pexploïtant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
en arrêtant les installations concernées. L’inspection des installations classées en sera informée.



Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. SANS OBJET 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

-__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols 
de poussières. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à Patmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L’approvisionnement en eau qui ne s’avère pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, provient exclusivement du réseau d’alimentation en eau potable.



ARTICLE 4.1.2. SANS OBJET 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 
4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- des dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs du bon état et de l’étanchéité des 
réseaux de collecte des effluents. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- eaux usées sanitaires, 

- eaux pluviales.



  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d’emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute 
autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, 
modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions 
de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94. 
609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur 
le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 
du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d’élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE 
LETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts. Il s’assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les déchets dangereux et les déchets d’emballage font l’objet d’un registre de suivi en application du 
décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et du 
décret n° 94-609 du 13/07/94 portant application de la loi n° 75-663 du 15/07/75 relative à 
l'élimination et à la récupération des matériaux et relatif notamment aux déchets d'emballage dont les 
détenteurs ne sont pas les ménages.



ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAIÎTES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE 
L'ETABLISSEMENT 

A l'exception des sciures de bois utilisées dans la chaudière, toute élimination de déchets dans 
l’enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
lenvironnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi 
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. SANS OBJET 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou 
au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

ARTICLE 6.1.4. ACTIVITES BRUÜUYANTES 

Les opérations bruyantes sont interdites entre 22h et6h 

ARTICLE 6.1.5. MESURES DE BRUIT 

Des mesures acoustiques, continues, périodiques ou occasionnelles peuvent être effectuées à la 
demande de l’inspection des installations classées. Les frais en résultant sont à la charge de 
l'exploitant. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les 
conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction 
jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.



Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application ét le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 
fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités 
entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en 
œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tient compte. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 
d'atmosphères explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le 
cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 
sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 
engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.3.2. SANS OBJET 

ARTICLE 7.33. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.



Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 
risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des 
articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. En particulier, le bâtiment 2 fait l’objet d’une 
étude portant sur l'évaluation du risque foudre et les mesures de protection à mettre en œuvre. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute 
norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme 
française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de {Union Européenne ou 
présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux ou après 
impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et Ia conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageabies pour le voisinage 
et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2, VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font 
l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de 
conduite et des dispositifs de sécurité. | 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Ï est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d’intervention spécifique.



ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

CHAPITRE 7.5 SANS OBJET 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. SANS OBJET 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques.



ARTICLE 7.6.4. SANS OBJET 

ARTICLE 7.6.5. SANS OBJET 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou 
des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement 

ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 
vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les. conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. SANS OBJET 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOYENS D'EXTINCTION 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 
- quatre prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des 

services d’incendie et de secours situées sur la voie publique à moins de 200 m de l’entrée de 

Pétablissement. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et 
des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ;



- deux robinets d'incendie armés. 

ARTICLE 7.7.5, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 STOCKAGE DE BOIS DE SCIAGE FRAIS 

Les stockages de sciages de bois frais sont organisés sous forme d’îlots d’une taille maximale de 20 m 
de longueur, 3 m de largeur et 3 m de hauteur. Ces îlots sont séparés des limites de propriété de 
l'établissement d’une distance minimale de : 

- 14 m le long de la route départementale n°905, 
- 7 mle long du chemin d’exploitation n°29, 

- 18 m le long de la station-service située au Nord-Ouest du site. 

En outre, l’exploitant devra laisser un espace libre entre les îlots de manière à éviter soit : 
- de dépasser, en cas d’incendie simultanée de l’ensemble des îlots, les limites d’effets 

thermiques considérées dans de son analyse des risques du bâtiment n°2 datant du mois de 
mai 2007, 

- la propagation, par effets dominos, d’un incendie entre flots. 
L'exploitant tiendra à la disposition de l’inspection des installations classées la justification technique 
de la distance retenue. 

CHAPITRE 8.2 BATIMENT N°2 

La partie Nord-Est du bâtiment 2, formant l’extension du bâtiment initial, ainsi que la façade du 
bâtiment donnant sur le stockage de produit de préservation du bois sont constituées de murs coupe- 
feu de degré deux heures. 
La toiture de la partie du bâtiment faisant l’objet de l’extension devra être équipée d’exutoires de 
fumée à raison de 2 % de la surface au sol de l’extension. 

La présence de liquides inflammables en quantité supérieure à 5 litres dans le bâtiment n°2 est 
interdite.



  

TITRE 9 - SANS OBJET 
  

  

TITRE 10 - ECHEANCES 
  

CHAPITRE 10.1 ECHEANCES CONCERNANT LE BATIMENT 2 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables à partir de la notification du présent arrêté, à 
l'exception de celles faisant l’objet d’une mesure spécifique prévue par l’exploitant est recensée dans 

le plan d’action en page 80 de son analyse des risques du bâtiment n°2 datant du mois de mai 2007. 
Ces prescriptions seront applicables aux échéances prévues par la plan d’action. Une copie de ce plan 
d’action est jointe en annexe au présent arrêté. 

CHAPITRE 11.1 PUBLICATION 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté sera affiché à 
la mairie de CERISIERS pendant une durée minimum d'un mois. 

Une copie de l'arrêté sera conservée aux archives de la mairie et pourra être consultée, sans 
frais, par les personnes intéressées. 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces deux formalités sera dressé par M le maire de 

CERISIERS et renvoyé à {a préfecture de l'Yonne (Direction des Collectivités et du Développement 
Durable - Service du Développement Durable). 

Un extrait de cet arrêté sera également publié, par les soins du préfet et aux frais du 
pétitionnaire, dans deux journaux locaux. 

CHAPITRE 11.2 - EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de 

l’environnement, le chef de la subdivision de l’Yonne de la DRIRE sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de la société Parqueterie de 
Bourgogne, et dont une copie sera adressée : 

- au maire de CERISIERS, 

- au directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Bourgogne, inspecteur 
des installations classées. 

- au directeur régional de l'environnement 

- au chef de la subdivision de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de l'Yonne 
- au le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales (inspection de la santé) 
- au directeur départemental de l'équipement 

- au directeur départemental du travail et de l'emploi 

- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, ingénieur en chef du génie rural (service 
hydraulique) 

- au directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Yonne 
- au chef du service interministériel de défense et de protection civile



- au directeur départemental de la concurrence, de la consommation, de la répression des fraudes 

- au directeur de l'agence de l'eau Seine Normandie 
- M. le lieutenant colonel commandant le groupement de gendarmerie de l’ Yonne 
- M le sous-préfet de SENS 

Fait à Auxerre, le “12 NOV. 2007 

Pour le préfet 
Le sous préfet 

Secrétaire général de la préfecture, 
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Plan d'action de l’analyse de risques du bâtiment n°2 

    

        

installations de la Parqueterte 
de Bourgogne 

  

Rédliser nc Slude de protéctien contre M fouvre conformément à Paré 
minisiériel du 28/91/1993 

     
Juin RS 
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Linie en conformité du mandriel élecirique identifié des tes zones ATEX 

Mau 2007 

          

  

        

          
Stockage de Xylophène 
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Fermer le persosnel à a comfuite à tenir en cas de sinistre Fi 2607 
Former ke personnel d'atelier & In manipulation syxtincteurs Fin 2667 
Réaliser des plans de prévention des risques fon de lünerventun immédiat d'entreprises extérieures Fred 
Interdire de fumer à proximité de Paire de Snékoge de Kidophène vin 2087 spécification par nasnenu de Senulisationt SRE ANR 

Fermer l'aire de séckage de Xylophène par portes coulissantes Fi Qué ; 
Î 

: Mentre le bas de Xylophène et In cuve de résurve de Xylophène dans une Luis 2007 j Luis 264 ! 

    Afficher les pictogranumes de danger sur le bac et ja cuve de Xslophère Août BOUT 
  

Anénuger unc are de potage étanche et compornnt une rétention 
éuffisante (voit volume de camion cherne} 

En même ten 
que À terrassement 

de Fextension du 
ét. Ne? 

  Doubler le mur séparant le bâtiment n°2 existant du stockage de Xylophène 
Pr des parpaings de 50 x 20 x 20 om, type NF creux à 8 tlvéoles (2 rangées de 4 alvéntes) de classe R40 Pour le rendre coupe-feu 2 heures fabsence 

À la constraction de 
Pextension du hât, 

      

      

d'ouvertures sut toute La Fiçade) 
N°73 

Réaliser des essais trimestriels sur tes prises d'vaur- Fin 2068 
Réseau incendie Mettre en place un cahier de consignation des essais 

Vérifier la éonformité des RLA aux règles APSAD RS Fia 2607 
    
Huiles et vernis bitmens 22 Meite les produis sur une rétention étanche & de 

SG litres 
capacité mini : 

AG IOÛT 

    Presse Renodal                   Metrre le groupe hydraulique sur rétention 115 minirum)             Août 2907            


